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L fAssemblée génhale , 

Considbrant que c'est pour tous les Etats Membres une obligation h laquell@ ils 

ne peuvent se soustraire que de prbserver la paix et, en cons&uence, d'éviter 

l'emploi de la force sur le plan international, 

Considérant dgalement que le cessea-le-feu ordonn6 par le Conseil de shurité 

@t accepté par LlEtat d'Israël et par les Etats de Jordanie, de Syrie et de la 

République arabe unfe est un& prer&h mesure vers l'.établissement d'une paix juste 

au Moyen-Orient qui dait être Confir&e par d'autres mesures que 1"Organisation 

adoptera et que les parties ex&cuteront, 

1, Demande instamment : 

8;) A Israël de retirer toutes ses foyces de tous les territoires qu'u a 

occuPég a la suite du'récent conflit; 

2) Aux parties en conflit de mettre fin h l'État de belligkrance, 

d@ s'efforcer d'ktablir une coexistence fondée sur le bon voisinage et de recourir 

dans tous les cas aux proc&du.res de solution pacifique prhues dans la Charte 
des Nations Unies; 

2, Rdaffirme la conviction qu'aucun ordre international stable ne JFut être 

fond6 sur la menace ou &temp;2oi de la force, et dklare que ne doit pas être 

reconnUe h, Yalidit& de l'occupation ou de l'acqqisi,tion de territoires accomplie 
Pu de tels moyens; 
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3s Prie le Conseil de sdcuritk de continuer k examiner avw un sentiment 

d’urgence zituation au Moyen-orient, en coopérant dzkectemeat avec les partiea 

et en a!appuyant sur la pre’sence des Nations; Unies pour : 

2) Mener à bien ce qui est prhu au paragraphe J. a) ci-desew; 

b) Garantir le Libre passage par les voies maritimea international.es 

de La rkgion; 

2) Obtenir la solution a&quate et complhte du problhne des r6fugith 
et garanti2 l*inviolabilit6 du territoire et &~ind&end,ance politique des Etats de 

la rdgiOn, en prévoyant 8. cette fin L1&ablj.ssement de zonefi d&XLitarishes; 

4. @aff kme , comme dans des recommandations ant &icuresP 1 t opporturxLt6 

dt dtablir un r&#me international pour la vzille de Jérusalem qui aera ktudi6 paf 

L’Assemblke ghhsle P, sa vingt-deuxikme sessj.on. 


